
Maître d'ouvrage
HOMELAIN
158 rue des Epinettes
73290 LA MOTTE SERVOLEX
M. Pierre Oliver COLLONGES / Directeur
Technique Bâtiment
Mme Natacha DEYSSE / Chargée d'opération
Tel :06 58 35 83 4a
ndeysseti,rjeanlain.com

Projet d'amênagement et de création d'une nouvelle
concesslon de la marque MG automobiles au sein du
bâtiment existant " jld moto , situé
264 dlOOT (parcelle ab 2761 à Reventin-Vaugris
38121

Lot : .J1....Poct'ç...iNNtxrgrÉLtÉ

ARTICLE I : PARTIES CONTRACTANTES

LÆ,s partles contractantes sont :

D'une part

HOMELAIN c/o Jean Lain Mobilitês
158 rue des Epinettes
73290 LA MOT-TE SERVOLEX
Représentée par Monsieur Nl. Pierre Oliver (IOLLONGES / Directeur Technique Bâtiment
Désignée, dans le présent Acte d'Engagement-C C A P , par l'expression « Maitre d'Ouvrage "
D'autre part

L'E!ÙTREPRISE :

domiciliée

Représentée p* u. ..!-1.É.[f?....frû^dR-.........., dirment habilité, ainsi quïl le déctare
Désignée, dans le présent Acte d'Engagement-C C A P , par l'appellation u Entrepreneur »

Forme sociétaire : 5AS
Dénomination : Soft\CA
Adresse : ssc nQê6sé §és Écrs +Zqro née'1

Rcs (tieu et n") : QE3 a$ ,Ot pcs
......,,.........,1......

CI.^b*C
Assureur
N' des polices dâssurances RC et Décennales 'k*ïH.<iIa\ el- oooeoo{rES"SllSoq

ARTICLE : PROJET

EIITITE : HOMELAJN c/o Jean Lain Mobllités
Adresse :264 d 1 007 (parcelle ab 276) à Reventin-Vaugris 38121

ARTICLE 3 : MONTANT
L'évaluation de l'ensemble des travaux, telle qu'elle résulte du Cahier des Clauses Techniques

Particulières-Devis Quantitatif Estimatif (C C T P-D Q E) est :

Montant Hors Taxes 6COO C
T V A au taùx de 2o,yo z ) 2_oA €

Montant T T C (en chiffresl
(en lêttresl

?9-oo c

\r,Sl ti

ACTE D'ENGAGEMENT



ARTICLE 4 : PIECES CONTRACTUELLES PAR ORDR"E DE PRESEANCE

/ le Cahier des Clauses Administratives Particulières (C C A P)
/ le Règlement de Consultation (R C)
/ la norme NF P 03-001 non jointe mais réputée connue de l'entrepreneur
/ te Câhier des Clauses Techniques Particulières-Devis Quantitatif Estimatif (C C T P-D Q E) ; le

CCTG des lots concernés
/ Iâ déclaration sur l'honneur de lutte contre le travail simulé et loutes les pièces permettant de

procéder aux vérifications imposées au Maitre d'Ouvrage par les différents articles du Code du
Travail v afférents.

/ les pièces généra-les, telles que D T U, normes et règlements en vigueur, elles ne sont pasjointes
au marché, mais réputées connues de l'Entrepreneur.

'/ le Plan Général de Coordination en matière de Sécurité et de Protection de la Santé (P G C S P
S), lorsqu'il est requis ;

/ les plans ;

" le calendrier général d'exécution signé
/ le plan de retrait (si désamiantage)

L'entrepreneur s'engage sans réserve. envers le Maitre d'Ouwage, à exécuter les travaux prévus,
conformément aux stipulations des pièces contractuelles du marché.

ARTICLE5:LANCEMENT DES TRAVAUX

La durée de réâlisation des travaux est de 2,5 mois, compris période de préparation.
Un planning d'exécution général contractuel est établi, pour determiner les dates dlnterventions
successives des différents corps d'état, ainsi que les dates d'achèvement des travaux. Après approbation
par le Martre d'Ouvrage et le Maitre d'Oeuvre, il est signé par les entreprises retenues, avant le démarrage
du chantier.
Le démarrage des travâux est prévu en octobre 2023 / fin des travaux en décembre 2O23.

Fait à LA MorrE sERvoLEx, en trois exemptaires, l" ..OflJ.lrl.l. h2*3

Faire précéder la signature
de la mention "Lu et approuvé"

)u ,r "fCoot*

L'Entrepreneur
Cachet et Signature

SAS SOFT A

Le Meître d'Ouvrage
Par dêlégatlon
Pierre Oliver COLLONGES/ Directeur Technique
Bâtiment
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